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Résumé 
 

 Au Sud du département des Landes, le site Natura 2000 des Barthes de l’Adour 

possède des boisements à forte naturalité dont certains sont reconnus comme d’intérêt 

européen. Ils sont aussi un support d’accueil pour de nombreuses espèces d’intérêt 

communautaire. Ces habitats sont de plus en plus vulnérables. Afin de les conserver et/ou de 

les restaurer, Natura 2000 dispose de plusieurs outils, dont les contrats Natura 2000. Cette 

présente étude tente de mettre en place trois contrats F12i « Dispositif favorisant le bois 

sénescent » sur les communes de Préchacq les bains (40), St Laurent-de-Gosse (40) et Orist 

(40). Pour cela, des diagnostics préalables aux contrats ont été rédigés sur chacune des zones à 

contractualiser. Des protocoles ont été mis en place pour l’identification des arbres 

sénescents, les rapaces diurnes, les pics et la Cistude d’Europe. Les cortèges d’espèces 

retrouvés sur les sites, le travail de cartographie et le respect des critères d’éligibilité ont 

permis de justifier leurs mises en contrat. Ils doivent ensuite être validés par les services de 

l’Etat et l’Europe, les protégeant ainsi de toute activité sylvicole pendant 30 ans.  

Mots-clés : Contrat Natura 2000, boisement, sénescence, espèces d’intérêt communautaire, 

habitats d’intérêt communautaire, Barthes.  

 

Abstract : 

 In the South of the Landes department, the Natura 2000 site of the Barthes de 

l'Adour has wooded areas with a high degree of naturalness, some of them are recognized as  

European interest. They are also a welcome area for many species of community interest. 

Those habitats are more and more vulnerable, in order to conserve and / or restore them, 

Natura 2000 has several tools, including the Natura 2000 agreement. This study has tried to 

make three agreements F12i "Plan that favors the ageing woods  "on the towns of Prechacq 

les bains (40), St Laurent-de-Gosse (40) and Orist (40). For this purpose, pre-agreement 

diagnostics have been drawn up for each of the areas. Protocols have been put in place for the 

identification of ageing trees, raptors, woodpeckers and European Pond Terrapin. The whole 

of species found on the sites, the work of cartography and the respect of the eligibility 

requirements allowed to justify those agreements. Then, they must be approved by the states 

services and Europe, protecting them from all forestery activity for 30 years. 

 

Key words :  Natura 2000 agreement, afforestation, ageing, species of community interest, 

habitat of community interest, Barthes. 
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Avant-propos 

 

 C’est en 1972 que le Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture, de l‘Education 

nationale et de la jeunesse et des sports décide de créer le label Centre Permanent d’Initiative 

pour l’Environnement (CPIE). Ce dernier est délivré aux associations qui s’inscrivent dans 

une démarche de développement durable sur leur territoire, et ce pour une durée de 10 ans. 

 Ce réseau d’associations se compose aujourd’hui de 78 CPIE répartis sur tout le 

territoire français, organisés en 12 unions régionales et une union nationale. Les CPIE 

s’organisent grâce aux actions des bénévoles mais aussi des salariés. Leur objectif commun 

est d’amener les problématiques environnementales dans les prises de décisions des projets et 

actions des collectivités et des associations.  

 Sur le territoire landais, le label CPIE a été attribué à l’association « Nature & 

Loisirs » en 1999.  La création du CPIE Seignanx-Adour est une première dans le 

département des Landes. Il tire son nom de par le périmètre d’étude qui lui est confié, 

comprenant le territoire du Seignanx et les barthes de l’Adour. Situé sur le site d’Arremont 

sur la commune de Saint Martin de Seignanx (40), le CPIE profite d’un espace de 4.5 hectares 

comprenant des prairies, jardins, bosquets ainsi que des bâtiments (administratif et 

pédagogique). 

L’équipe se compose de 10 salariés permanents qui travaillent en tant que chargé(e)s d’études 

sur les volets faune et flore, animateur et technicien(ne) environnement. Le CPIE Seignanx-

Adour travaille en partenariat avec des acteurs privés et publics du territoire, tant en milieux 

urbains que ruraux. Leurs objectifs se divisent en plusieurs axes : 

 

- Accompagner les collectivités territoriales vers une démarche de développement 

durable grâce à un appui technique et l’animation des territoires permettant de les 

dynamiser à l’échelle locale.  

- Les études environnementales qui regroupent les expertises naturalistes, la gestion des 

espèces exotiques envahissantes, l’élaboration des plans de gestion ainsi que 

l’animation des sites Natura 2000 sur les barthes de l’Adour. 

- La sensibilisation et la valorisation du territoire au travers des animations organisées 

en faveur du grand public, des scolaires/périscolaires mais aussi grâce à la mise en 

place de formation pour les professionnels. 
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1. Introduction 

 Le site Natura 2000 des Barthes de l’Adour a été créé en 2003 et recouvre 20 000 

hectares. Il s’agit là de conserver les habitats et les espèces d’intérêt européen, mais aussi 

d’améliorer les capacités d’accueil de ces milieux tout en prenant compte des activités socio-

économiques et culturelles du territoire. A ce titre, le site des Barthes est concerné par les 

deux directives Natura 2000 : la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) relative à la directive 

de protection des habitats, de la faune et de la flore d’intérêt communautaire, et la Zone de 

Protection Spéciale (ZPS) relative à la directive de conservation des oiseaux sauvages 

d’intérêt communautaire. Les documents d’objectifs (DocOb) FR 7200720 de la ZSC [5] et 

FR 7210077 de la ZPS [4], intègrent un état des lieux général et un ensemble d’orientations de 

gestion. Ceux-ci déterminent les mesures à prendre afin de conserver, restaurer et valoriser les 

richesses biologiques recensées dans les périmètres. L’animation du site Natura 2000 a été 

donnée au CPIE Seignanx Adour, à la Fédération Départementales des chasseurs, au Pays 

Adour Landes océane et à l’association Landes Nature. 

Dans ce cadre, Natura 2000 met en place des outils tels que le contrat F12i « 

Dispositif favorisant le développement de bois sénescent » afin de répondre aux objectifs 

suivants des DocOb : 

- O.1.2 – Conserver les boisements locaux d’intérêt communautaire ou abritant une 

espèce d’intérêt communautaire (ZSC).  

- ODD2 – Conservation des zones de reproduction (ZPS). 

- OO5 – Assurer la pérennité des populations de rapaces (ZPS). 

- OO6 – Prise en compte des autres espèces nicheuses (ZPS).  

 Ce type de contrat permet aussi de faire face aux démarches de coupes rases sur ces 

habitats et de replantation d’espèces exogènes proposées par les entreprises privées des 

sylvicultures dans les Barthes. Ce présent rapport explique la démarche à mettre en place pour 

ce type de contrat Natura 2000. Elle a été mise en place sur trois zones à contractualiser : 

Préchacq les bains (40), St Laurent-de-Gosse (40) et Orist (40). Les différentes étapes sont 

réunies dans un diagnostic préalable, unique à chaque zone à contractualiser et qui prend en 

compte : le contexte géographique du site et les usages, l’identification des enjeux et objectifs 

de la zone à contractualiser, la mise en place d’inventaires faunistiques et floristiques sur les 

espèces d’intérêt communautaire ou non, les critères d’éligibilité des parcelles, le cahier des 

charges des actions à mettre en place et leur calendrier, les évaluations financières des zones à 

contractualiser, les modalités de gestion future et le suivi des contrats. 

 Les données récoltées lors des phases de terrain permettent de faire un travail de 

cartographie avec le logiciel Qgis, de synthèse avec Excel et des tables attributaires dans les 

projets Qgis. Cela permet de justifier la présence d’habitats et d’espèces d’intérêt 

communautaire (HEIC) sur la zone à contractualiser et la programmation d’actions de gestion 

si le milieu est détérioré. Ces données sont essentielles à l’instruction des contrats auprès des 

services de l’Etat et ce jusqu’à la validation par l’Europe, qui indemnise les propriétaires à 

hauteur de 53%.  
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2. Méthodologie 

2.1. Le site Natura 2000 

 Lors du Sommet de la Terre à Rio, en 1992, une convention sur la diversité biologique  

est créée. Cette dernière va permettre à l’Europe d’adopter, en mai 1992, les Directives 

Oiseaux et Habitat/Faune/Flore, en vue de mettre en place le plus grand réseau de sites 

naturels au sein de l’Union Européenne (UE). Plus communément appelé site Natura 2000, il 

s’agit d’un outil de préservation de la biodiversité. Il a pour but de prendre en compte les 

enjeux environnementaux, tout en se préoccupant des activités socio-économiques déjà 

existantes sur les territoires désignés.  

 Au niveau européen, le réseau se compose de 27 500 sites, ce qui représente 18.5% de 

la surface terrestre et 6% du milieu marin de l’UE. Chaque état membre de l’Union 

Européenne établi un réseau de sites en fonction des habitats et des espèces mentionnées dans 

les Directives. La gestion des sites Natura 2000 par une démarche participative entre les 

acteurs du territoire (l’Etat, les propriétaires privés/publics, les collectivités territoriales etc…) 

est spécifique au territoire français. Pour cela, sur chaque site un document d’objectif 

(DOCOB), est élaboré par un comité de pilotage. Il s’agit d’un support de référence fixant les 

objectifs de gestion et les mesures de conservation  qui permettent de préserver et/ou restaurer 

les espèces et habitats ayant un intérêt au sein de la zone Natura 2000. Par la suite, les 

animateurs techniques du réseau Natura 2000 sont chargés de mettre en œuvre ce document 

sous forme de charte et de contrat cofinancé par l’Europe. A ce jour, il y a 1 766 sites Natura 

2000 marins et terrestres confondus, ce qui représente environ 12.8% du territoire.  

  Situé dans le département des Landes (40) en région Nouvelle-Aquitaine, le site 

Natura 2000 des Barthes de l’Adour a été créé en 2003 et s’applique aux plaines alluviales 

présentes de part et d’autre de la partie aval de l’Adour, ainsi que celle de son affluent 

principal, le Luy. Le site recouvre aujourd’hui une surface de 20 000 hectares et s’applique 

sur 45 communes allants de Tarnos à Pontonx-sur-Adour, en passant par Saubusse et Sort-en-

Chalosse. Ce territoire est concerné par les deux sites Natura 2000 : la Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) au titre de la Directive Habitat-Faune-Flore et la Zone de Protection 

Spéciale (ZPS) pour la Directive Oiseaux.  

 

Figure 1: Localisation du site Natura 2000 des Barthes de l’Adour.  
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 Les Barthes de l’Adour sont des zones humides souvent soumises aux inondations 

provenant des eaux de ruissellement, des précipitations ou encore des remontées des nappes 

souterraines. De part et d’autre de l’Adour, les Barthes sont organisées en trois grandes entités 

paysagères. 

- La « Barthe haute » est un bourrelet de berge créé par les dépôts d’alluvions. Ce sont 

majoritairement des barthes privées sur lesquelles on y trouve des habitations, cultures 

céréalières et prairies de fauches. 

- La « Barthe basse » est une zone de cuvette destinée aux prairies pâturées et 

appartiennent à des propriétaires privés ou aux communes. En hiver, elles sont 

régulièrement inondées lorsque les portes à flots sont fermées. 

- Les coteaux attenant à la plaine alluviale, avec localement de très fortes pentes, sont 

majoritairement boisés par de vieilles chênaies mixtes remarquables. Ils subissent, ces 

dernières années, une forte pression sylvicole. 

 En termes d’aménagement, c’est au XVIIème siècle qu’ont été construits les premiers 

canaux et digues, avec l’aide des Hollandais. Cette organisation en polders permet 

aujourd’hui aux Barthes de limiter les phénomènes d’inondation. L’ensemble de ce territoire 

est quadrillé par un réseau de canaux, de portes à flot et de fossés permettant l’arrivée ou 

l’évacuation des eaux jusqu’à l’Adour. Afin d’empêcher la remontée des eaux de l’Adour 

dans les Barthes, des clapets et des portes à flots ont été installés au niveau des exutoires pour 

gérer de manière automatique les niveaux d’eau. A marée haute, ou lors d’une crue, ces portes 

se ferment sous la pression des eaux de l’Adour, et inversement s’ouvrent à marée basse. 

 

Figure 2 : Représentation du fonctionnement hydraulique et des paysages des Barthes. 

 

 

Dessin : D. Duplantier 
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 La diversité des milieux dans les Barthes (forêts, tourbières, prairies de fauche, prairies 

pâturées et cultures céréalières) permet d’avoir une importante richesse biologique. Cette 

biodiversité patrimoniale fait l’objet de nombreuses mesures de protection et de suivis 

écologiques. Au regard de la démarche Natura 2000, on y retrouve des Habitats d’Intérêt 

Communautaire (HIC) accueillant des Espèces d’Intérêt Communautaire (EIC) inscrites dans 

les deux Directives (ZSC et ZPS).  

Afin de répondre aux enjeux posés par Natura 2000, il est important d’identifier les enjeux de 

conservation sur la biodiversité des deux sites, puis définir les quatre objectifs globaux. La 

déclinaison de plusieurs objectifs opérationnels permet de décrire les actions à mettre en place 

sur le site Natura 2000 des Barthes de l’Adour (cf schéma ci-contre). Sur le site des Barthes 

de l’Adour, c’est le CPIE Seignanx-Adour, en association avec le Pays Adour Landes 

Océanes, la Fédération des chasseurs (40) et l’Association Landes Nature qui ont été désignés 

comme animateurs du DocOb du site Natura 2000.  

 

Comment peut-on préserver et/ou restaurer les habitats et espèces d’intérêt 

communautaire tout en conciliant les activités socio-économiques et culturelles dans les 

Barthes ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les outils 

- Les contrats Natura2000 

- La charte 

- Les Mesures Agro-

Environnementales et 

Climatiques (MAEC) 

Les outils Natura 2000 sont 

synthétisés dans les fiches actions du 

DocOb. 

Enjeux de conservation de la biodiversité 

 Majeur  

 Fort 

 Modéré 

 Secondaire 

 Mineur  

 

HIC & EIC sont classés selon le niveau 

de patrimonialité et la valeur du site. 
Ex : 7110 Tourbière hautes actives, 91F0 

Chênaie-ormaies, 1428 Marsillée à quatre 

feuilles -> MAJEUR. 1220 Cistude d’Europe et 

91E0 Aulnaie frênaies -> FORT   

 

Objectifs globaux de conservation 

- Conservation et amélioration des HIC et des EIC et de 

la mosaïque de milieux. 

- Conservation et amélioration de l’état de conservation 

des EIC. 

- Evaluation de l’état de conservation des HIC et EIC. 

- Animer le site Natura 2000 des Barthes de l’Adour. 

Objectifs opérationnels 

C’est un moyen d’atteindre les objectifs globaux, en prenant en 

compte les facteurs d’influence et les menaces. 

- Conserver les boisements locaux d’intérêt 

communautaire ou abritant des EIC. 

- Améliorer les capacités d’accueil des EIC. 

- Conserver et améliorer les continuités écologiques. 

- Communiquer sur le dispositif Natura 2000. 

- … 
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2.2. Mobilisation des outils Natura 2000 & démarche de contractualisation 

 C’est dans ce contexte que le CPIE a décidé de développer les contrats Natura 2000 

mis en place par l’Europe. Il s’agit d’un contrat passé entre l’Etat et le propriétaire d’une ou 

plusieurs parcelles incluses dans le site Natura 2000, et concernées par des mesures de gestion 

évoquées dans le Document d’Objectif (DocOb). Ces contrats peuvent être de nature 

Agricole, Ni agricole ni forestier ou dans le dernier cas, Forestier, dont on s’intéressera ici. 

Sur le territoire des Barthes, le contrat F12i « Dispositif favorisant le développement de bois 

sénescent » intervient en réponse aux objectifs opérationnels du DocOb concernant la 

conservation des boisements locaux d’intérêt communautaire ou abritant une espèce d’intérêt 

communautaire. En effet, dans le site Natura 2000 on retrouve notamment de vieilles 

Chênaies-Ormaies alluviales qui sont des habitats d’intérêt communautaire (IC 91F0) à enjeu 

majeur de conservation et des Aulnaies-Frênaie alluviales (PR 91E0) reconnues comme 

d’intérêt communautaire, prioritaire et à enjeu fort de conservation sur les Barthes de l’Adour 

(Annexe 1) 

 Ces boisements sont aussi un support d’accueil pour de nombreuses espèces 

faunistiques, comme par exemple les chênaies de coteaux accueillant pics et rapaces. A ce 

jour, plusieurs menaces pèsent sur ce type d’habitat : l’intensification des coupes rases, la 

transformation des boisements locaux en plantation d’essences exogènes (Peupliers, Chêne 

rouge d’Amérique …), le drainage, la destruction des sols et le développement des espèces 

exotiques envahissantes tels que l’Erable négundo (Acer negundo), le Févier d’Amérique 

(Gleditsia triacanthos) ou encore le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia).  

2.2.1. Le diagnostic préalable 

 Pour proposer un contrat Natura 2000 boisements sénescents, un diagnostic 

écologique préalable doit être réalisé sur les parcelles identifiées (rencontre avec les 

propriétaires, identification des enjeux et de l’état de conservation des habitats et espèces, 

inventaires, évaluation financière). Ce dernier permet de mettre en avant les richesses du site 

en termes d’habitats mais aussi d’espèces d’intérêt communautaire. Ce diagnostic passe 

ensuite en instruction à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) afin 

de faire une proposition de contrat Natura 2000 favorisant le développement de bois 

sénescent. A terme, selon la règlementation pour ce type contrat, il s’agit de créer un ou 

plusieurs îlots de sénescence avec un quota d’arbres éligibles et qui se verront protégés de 

toutes actions d’aménagement ou de sylviculture pendant une durée de 30 ans. Ce contrat est 

composé de deux sous actions :  

➢ La sous-action 1 : arbres sénescents disséminés 

La contractualisation de cette sous action prend en compte plusieurs arbres disséminés dans le 

boisement ou plusieurs arbres regroupés.  

 

➢ La sous action 2 : Ilot Natura 2000 

Elle vise à compléter la première sous-action, en indemnisant l’absence totale d’intervention 

sylvicole, dans l’espace interstitiel entre des arbres ayant de gros diamètre et des signes de 

sénescence. Cette sous-action comprend le fond et toutes les tiges non engagées dans la sous-

action 1.      
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2.2.2. Identification des zones à contractualiser 

 Les parcelles identifiées doivent être incluses au moins en partie dans le périmètre du 

site Natura 2000 (ZPS et/ou ZSC). En 2019 trois contrats (Tableau 1) favorisant les 

boisements sénescents ont été rédigés sur le territoire des Barthes (Annexe 2). Il s’agit 

d’abord d’une démarche de communication auprès des propriétaires, afin de les informer sur 

l’intérêt écologique des parcelles. Cela peut directement venir de l’initiative des propriétaires 

concernés, comme c’est le cas avec les zones à contractualiser d’Orist et de Préchacq les 

bains. Cependant, pour celle de Saint Laurent de Gosse, le CPIE est allé à la rencontre du 

propriétaire dont les parcelles étaient en cours de coupe rase.  

 Préchacq les bains (40) Orist (40) St Laurent-de-Gosse (40) 

Site Natura 2000 ZSC ZSC/ZPS ZPS 

Nature de la parcelle Communale Privée Privée 

Surface de la parcelle 11.63 ha 18 ha 21.27 ha 

Surface de l’îlot de 

sénescence 
4.12ha 1.8ha 7.1ha 

Enjeux de conservation 

du DocOb 

Majeur 

Fort 

Modéré 

Secondaire 

Majeur 

Fort 

Modéré 

 

Majeur 

Fort 

Modéré 

 

Habitats et/ou espèces 

cibles 

91F0 Chênaie mixte 

d’Ormes/ Frênes et 91E0 

Forêts alluviales d’Aulne 

glutineux et Frêne. 

1220 Cistude d’Europe 

1308 Barbastelle 

1083 Lucane cerf-volant 

1088 Grands capricorne 

Chênaie mixte de 

coteau 

A092 Aigle botté 

A072 Bondrée apivore 

A236 Pic noir 

A073 Milan noir 

Chênaie mixte de coteau 

A092 Aigle botté 

A072 Bondrée apivore 

A081 Busard des roseaux 

A236 Pic noir 

A073 Milan noir 

A399 Elanion blanc 

 

Tableau 1: Présentation des zones à contractualiser. 

 

Figure 3 : Localisation des 3 zones à contractualiser sur le site Natura 2000. 
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2.2.3. Eligibilité des parcelles 

 Afin que les parcelles soient éligibles au contrat favorisant le boisement sénescent, il 

faut respecter un cahier des charges (surfaces minimales, taille et abondance d’arbres 

sénescents). La mesure contractuelle a été adoptée par l’arrêté préfectoral relatif au 

financement des investissements forestiers ou des actions forestières destinées à la protection 

ou à la restauration de la biodiversité en site Natura 2000. Le cahier des charges figure dans la 

circulaire de gestion Natura 2000 datant d’avril 2012. Pour être éligibles, les parcelles doivent 

avoir une surface supérieure ou égale à 5000 m², et au moins 10 arbres éligibles à l’hectare. 

En France, l’Office National des Forêts (O.N.F), s’est engagé à préserver la biodiversité sur 

l’ensemble de ses parcelles. Dans ce cadre, 2 arbres sénescents à l’hectare doivent être 

conservés lors des coupes définitives d’exploitation. De fait, pour les parcelles gérées par 

l’ONF (zone de contrat à Préchacq les bains), l’indemnisation commencera à la 3ème tige 

immobilisée.  

 Il faut aussi prendre en compte la présence des chemins et des cours d’eau. Pour des 

raisons de sécurité, tout chemin ouvert au public (sentiers de randonnée balisés) se doit d’être 

délimité par une « zone tampon » de 30 mètres de part et d’autre du chemin. Cette « zone 

tampon » est une mesure de sécurité décidée par l’Europe afin d’éviter que les arbres mis en 

contrat s’effondrent sur les chemins ou ne blessent les usagers. Il s’agit d’une zone qui ne peut 

pas être contractualisée, même si des arbres éligibles sont présents. Cette mesure ne concerne 

pas les chemins privés. Cependant, sur certaines parcelles diagnostiquées, comme à Préchacq 

les bains, une « zone tampon » de 7 mètres a été mise en place sur les chemins utilisés par 

l’agriculteur.  

 Concernant les cours d’eau, aucune règlementation n’indique de mettre en place des 

« zones tampon ». Cependant, lorsque des actions de gestion sont mises en place sur les 

berges des cours d’eau, il a été décidé de délimiter une « zone tampon » de 7 mètres de part et 

d’autre. En effet, si des engins de débroussaillage ou d’entretien rentrent dans l’îlot de 

sénescence, cela pourrait dégrader l’état du boisement et lui faire perdre son statut. Il est 

stipulé dans le règlement des contrats boisement sénescent « (…) qu’aucun engin agricole ou 

autre ne doit rentrer dans l’îlot de sénescence » [7]. 

 

2.2.4. Indemnisation & exonération de taxe 

 Les contrats Natura 2000 ont été mis en place dans le but de préserver le patrimoine 

écologique sur du long terme. Pour cela l’Union Européenne et l’Etat indemnisent les 

propriétaires qui s’engagent à conserver ces boisements et leur biodiversité. L’indemnisation 

des arbres contractualisés permet de compenser la perte de valeur sylvicole et économique du 

boisement au cours des 30 ans de contractualisation. Cette indemnisation offre une alternative 

à la prospection intensive d’entreprises privées de sylviculture qui démarchent depuis 2 ans 

dans le secteur des Barthes de l’Adour et proposent des coupes rases suivis de replantations, 

souvent d’essences exotiques, aux propriétaires. 

➢ Calcul de la sous-action 1 : arbres sénescents disséminés  

Un barème a été mis en place afin d’indemniser les arbres en fonction de leur essence 

(Tableau 2). Ce barème est fixé en fonction du prix du bois sur le marché. L’aide est plafonné 

à 2000€/ha contractualisé.   
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 Tableau 2 : Montant des indemnisations des arbres en fonction de l’essence. 

➢ Calcul de la sous-action 2 : Ilôt Natura 2000 

Cette sous-action immobilisant le fond et l’absence de sylviculture est indemnisée à hauteur 

de 2000€/ha.  

 De plus, le réseau Natura 2000 propose un second outil : la Charte Natura 2000. Son 

objectif reste la conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire sur le site. 

Cela permet de valoriser et développer les pratiques de gestion durable. En signant cette 

charte, le propriétaire montre son engagement (5 ans renouvelable) en faveur de la démarche 

Natura 2000 et des objectifs du site. Il a la possibilité en contrepartie de bénéficier de 

certaines aides publiques ou d’avoir une exonération de la taxe foncière sur le non bâti. C’est 

une aide non négligeable pour certains propriétaires de grandes parcelles forestières.  

3. Inventaires spécifiques 

 Des protocoles d’inventaire ont été mis en place sur les trois zones à contractualiser 

(Tableau 3). Ils ont été réalisés sur les habitats forestiers désignés ou non comme d’intérêt 

communautaire au titre de la Directive Habitat (ZSC) tels que les Chênaies de coteau, les 

Chênaies mixtes d’Ormes-Frênes (HIC) et/ou les  Aulnaies-Frênaies alluviales (HIC). De 

plus, ces habitats naturels très diversifiés représentent des zones d’accueil, de nourrissage, de 

reproduction et de nidification pour de nombreuses espèces. Les suivis faunistiques ont ciblé 

certaines espèces d’intérêt communautaire de la ZPS et de la ZSC. 

 D’autres observations faunistiques et floristiques ont été faites sur les zones 

contractualisées mais n’ont pas fait l’objet d’un protocole spécifique. Ces données ont été 

intégrées dans les rapports de diagnostic préalable et ont permis d’alimenter la base de 

données Natura 2000 des Barthes. 

  

Essences Montant de l’indemnisation 

Chêne sessiles (Quercus petraea), Chêne 

pédonculé (Quercus robur) 
220€/arbre 

Hêtre (Fagus sylvatica), Sapin (Abies sp), 

Merisier (Prunus avium), Alisiers (Sorbus sp), 

Erables (Acer sp), Châtaignier (Castanea sativa)  

190€/arbre 

Frêne (Fraxinus sp), Peuplier (Populus sp) 110€/arbre 

Aulne glutineux (Alnus glutinosa), Saule (Salix 

sp), autres résineux et feuillus 
80€/arbre 

Tableau 3 : Inventaires spécifiques mis en place selon les zones à contractualiser. 
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3.1. Les forêts à forte naturalité 

3.1.1. Notion de naturalité des boisements 

 La mise en place des contrats favorisant le développement du bois sénescent porte 

principalement sur les forêts à forte naturalité des Barthes de l’Adour. Cette notion de 

naturalité a été définie par Laura DURAND, stagiaire au CPIE en 2018 et étudiante en Master 

2 Dynamique des Ecosystèmes Aquatiques. Elle a effectué une étude sur l’état de naturalité 

des boisements d’intérêt communautaire ou accueillant des espèces d’intérêt communautaire 

sur les Barthes de l’Adour qui sont : les Chênaies de coteau, les Chênaies alluviales et les 

Aulnaies frênaies [2]. Elle s’est inspirée du protocole d’évaluation de la naturalité des forêts 

créé par Rossi & Vallauri en 2013 [1]. Il prend en compte des indicateurs liés à l’empreinte 

écologique de l’Homme sur trois périodes historiques, mais aussi 8 critères de naturalité (la 

Diversité spécifique, l’Indigénat, la Complexité structurale, les Micro-habitats des arbres, la 

Maturité, la Dynamique forestière, la Continuité spatiale et l’Ancienneté) et 2 qui sont 

spécifiques aux habitats d’espèces. Au moins 3 de ces critères ont ensuite été étudiés dans ce 

rapport afin d’identifier les arbres éligibles. Chaque site étudié s’est vu attribuer une note de 0 

à 10 englobant ces 10 critères. Plus la note est élevée, plus la naturalité est forte. En 2018, ce 

protocole a été réalisé sur 30 placettes qui ont été tirées au sort de manière aléatoire sur le 

logiciel Qgis, parmi les 84 polygones retenus. Dans notre cas le site de Préchacq les bains a eu 

une note de 7/10, une des plus élevées des Barthes.  

3.1.2. Critères d’éligibilité des arbres à contractualiser 

 Les contrats portent sur des essences représentatives du cortège de l’habitat. Les arbres 

peuvent être disséminés et/ou sur des îlots de sénescence. Afin de pouvoir mettre en place ce 

type de contrat Natura 2000, les arbres doivent avoir un diamètre particulier et des signes de 

sénescence. Concernant l’îlot, ce sont les arbres désignés comme éligibles qui déterminent le 

périmètre.  

 Le diamètre minimum des arbres éligibles, varie selon l’essence sélectionnée. 

Plusieurs essences ont été retrouvées sur les différents sites d’étude (Tableau 4). La mesure du 

diamètre sur l’arbre s’effectue obligatoirement à 1.30m du sol à l’aide d’un pied à coulisse. 

 

Essences sélectionnées 
Diamètre 

minimum 

Chêne séssile (Quercus petraea), Chêne 

pédonculé (Quercus robur), Hêtre (Fagus 

sylvatica), Peupliers (Populus sp), Sapins 

(Albies sp), Epicéas  

50cm 

Aulne glutineux (Alnus glutinosa), Chêne vert 

(Quercus ilex), Châtaignier (Castanea sativa) 
35cm 

Pins (Pinus sp), Merisier (Prunus avium) et 

autres essences 

40cm 

  Tableau 4: Diamètre des arbres en fonction de l’essence. 
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 Les signes de sénescence à prendre en compte sur les arbres éligibles sont : les écorces 

décollées, les branches mortes, les fentes, la sève active, le tronc torsadé, le bois sans écorce, 

les cavités creusées par le Pic, les cavités de pied et/ou terreau de pied, les cavités de tronc 

et/ou terreau de tronc, les cavités de pied à fond dur, le bois mort dans le houppier et les 

arbres creux. 

 Sur les trois zones contractualisées, au moins 3 sessions de terrain ont été nécessaires 

afin d’identifier les arbres éligibles. En amont, il y a eu un travail de cartographie avec le 

logiciel Qgis afin de délimiter les parcelles à prospecter et d’identifier les « zones tampon » à 

éviter (chemin public, agricole ainsi que les cours d’eau). De plus, une fiche de relevé a été 

créée (Annexe 3) afin de prendre en compte les 

caractéristiques et l’état de chaque arbre. Cette fiche 

s’inspire du protocole d’évaluation des forêts à forte 

naturalité évoquée précédemment. Elle se compose de 14 

critères dont 2 provenant du GPS (le temps et le numéro 

du point) et 6 qui ont été rajoutés aux critères de bases. En 

effet, des améliorations ont été apportées afin de l’adapter 

aux parcelles à contractualiser. Certaines parcelles sont 

dans la ZPS et concernées par la Directive Oiseaux. Les 

colonnes « Pic » et « Chiroptère » ont été rajoutées car les 

boisements de coteau ayant des signes de sénescence sont 

des habitats susceptibles de les accueillir pendant leur 

période de reproduction, de nidification ou d’hivernage.   

Critères de base : 

Maturité : On estime à vue si l’arbre est « Jeune, Adulte ou Très vieux ». 

Dynamique : Il s’agit d’identifier les phases de sylvigénèse, c’est-à-dire « Régénération, 

Croissance, Maturité, Vieillissement ou Ecroulement ». 

Insectes : Détermination à vue s’il y a des galeries ou des insectes saproxyliques présents sur 

ou dans l’arbre. 

Végétaux : Il s’agit de noter les végétaux présents sur l’arbre « Liane, Lierre (Hedera helix), 

Gui (Viscum album), Mousse, Lichen sp, Lichen pulmonaire (Lobaria pulmonaria) et 

Epiphytes. » 

Signes de sénescence : Ce sont les 12 critères évoqués précédemment. 

Chiroptères : Il s’agit de déterminer à vue ou grâce à un enregistreur si l’arbre constitue un 

gite à chiroptère. On note alors « absence, probable ou avéré ».  On peut aussi prendre en 

compte le fait que l’arbre possède des fentes, cavités ou des traces de guano. 

Critères ajoutés :  

Le numéro du point : Le GPS donne un numéro à chaque arbre diagnostiqué. 

Pics : On prend note des traces de nourrissage ou des loges (habitées ou non)  laissées sur le 

tronc ou les branches. Cette colonne sera renseignée par « Oui ou Non ». 

Diamètre : Le diamètre de l’arbre est mesuré à 1.30m du sol, il doit respecter les critères de 

dimensions évoqués plus haut. 

Essence : Il s’agit de renseigner sur l’espèce diagnostiquée. 

Stade biologique de l’arbre : On note si l’arbre est vivant ou mort (mort sur pied ou 

effondré).  

Commentaire : Autres observations et compléter celles déjà notées. 

Eligible : On note « Oui ou Non » si l’arbre rempli les critères d’éligibilité. 

Figure 4 : Arbre sénescent à Orist. 
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3.1.3. Choix et marquage des arbres éligibles 

 Avant toute session de terrain, les données de 

cartographie sont transférées sur un GPS afin de pouvoir 

s’orienter et rester dans la parcelle éligible. Les parcelles 

retenues sont prospectées dans leur totalité. Les arbres 

éligibles retenus seront choisis dans un second temps. 

Lorsqu’un arbre semble éligible, il est pointé avec le GPS, 

son diamètre est mesuré grâce à un pied à coulisse et ses 

caractéristiques sont renseignées dans la fiche de relevé. 

L’arbre est ensuite pré-marqué d’un point bleu. Sur le site 

de Préchacq les bains, les sessions de terrain ont, en partie, 

été effectuées avec un agent de l’ONF notamment pour 

marquer officiellement les arbres d’un triangle chamois et 

d’une étiquette numérotée et clouée dans l’arbre (Figure 5).  

Pour délimiter l’îlot, les arbres sont marqués d’une large 

bande de peinture blanche ou orange selon le site d’étude 

(couleur choisie de manière aléatoire). Les données de 

terrain sont ensuite rentrées dans une base de données sur 

le logiciel Qgis.    

3.1.4. Matériel utilisé 

 

Figure 6 : Matériel utilisé pour la phase de terrain. (De gauche à droite, de haut en bas) Pied à coulisse forestier (mesure 

maximum : 50cm), fiche de relevé, appareil photo numérique (matériel Sony DSC-HX 200), Gps Garmin 64s, cartographie 

des parcelles, bombes forestières de couleur (bleu, rouge et blanche), machette, carnet de note, crayon, jumelles (matériel 

Kite Forster, grossissement X10).   

3.1.5. Saisie des données 

 Le GPS enregistre un point (des coordonnées et un numéro) qui désigne un arbre 

potentiellement éligible. L’ensemble des données de terrain pour un site donné est ensuite 

transféré dans le logiciel Qgis à partir duquel une table attributaire est créée puis renseignée. 

Elle se compose de 14 champs et de plusieurs lignes dont le nombre varie en fonction des 

arbres choisis (Annexe 4). 

 

Figure 5 : Marquage des arbres éligibles. 
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3.2. Protocole sur la Cistude d’Europe 

 La Cistude d’Europe (Emys orbicularis) est un reptile vivant dans les eaux douces. 

Elle mesure entre 10 et 20cm de long avec un poids qui peut varier de  400 à 800gr selon le 

sexe de l’individu. Un dimorphisme sexuel existe entre les mâles et les femelles, notamment 

en terme de taille car les mâles ont une taille 

légèrement inférieure aux femelles. D’autres 

critères permettent de les différencier : les 

yeux sont jaunes chez les femelles et 

orangé/rouge chez les mâles, la queue des 

femelles est plus fine et effilée. Elles portent 

un plastron ventral plat tandis que celui des 

mâles est concave.  

C’est une espèce carnivore mais parfois 

omnivore selon les ressources disponibles dans 

le milieu (Annexe 5).   

 Sur le territoire national trois sous espèces ont été identifiées: Emys orbicularis lanzai 

(En Corse), Emys orbicularis galloitalica (dans le Var) et Emys orbicularis orbicularis, 

présente sur le reste du territoire français (région Nouvelle-Aquitaine, au Sud-Est de 

l’Occitanie, Centre-Val de Loire et au Nord de l’Auvergne-Rhône-Alpes). 

 Dans les Barthes de l’Adour elle est présente sur l’ensemble du site Natura 2000 

(Annexe 6). On observe une forte densité de population sur au moins 6 communes : Urt (64), 

Pey (40), Saint-Laurent de Gosse (40), Rivière-Saas et Gourby (40), Dax (40) et Tethieu (40). 

L’aménagement des Barthes, associé à la diversité des habitats naturels, permet à la Cistude 

d’Europe de trouver les milieux et les ressources nécessaires pour son développement. Elle 

apprécie les eaux douces à subsaumâtres, stagnantes et à faible courant. On la retrouve dans 

les boisements humides, prairies (uniquement lors de la période de ponte), étangs, mares, 

estey, retenue d’eau mais aussi dans les lagunes et marais. La présence des herbiers 

aquatiques semble nécessaire à son régime alimentaire et lui sert aussi comme milieu de 

chasse. 

Statut de protection 

A l’international 

- Quasi menacé - Liste rouge mondiale (UICN).  

- Annexe II de la Convention de Berne (Conservation de la vie 

sauvage et du milieu naturel). 

A l’Europe 
- Quasi menacé  - Liste rouge européenne 

- Annexe II & IV Directive Habitat/Faune/Flore sauvage. 

En France 
- Préoccupation mineure - Liste rouge des reptiles de France 

métropolitaine. 

En Nouvelle-Aquitaine & Natura 2000 

- Quasi menacé  - Liste rouge régionale des reptiles de Nouvelle 

Aquitaine.  

- Code espèce : 1220 - Priorité de conservation -> Fort. 
Tableau 5: Les statuts de protection de la Cistude d’Europe. 

3.2.1. Menaces 

 Plusieurs menaces ont été identifiées et contribuent à la diminution des populations de 

Cistude d’Europe et/ou à leur cantonnement sur des surfaces de plus en plus réduites. Il est 

donc nécessaire de continuer à mettre en place des actions afin de conserver, voir améliorer, 

l’habitat d’accueil de la Cistude d’Europe et poursuivre le suivi des populations.  

Figure 7 : Cistude d'Europe à Préchacq les bains. 
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Les conséquences Les causes 

L’asséchement et la destruction des milieux 

aquatiques 

L’urbanisation, l’intensification des pratiques agricoles 

et sylvicoles, les travaux d’aménagements. 

Apparition d’espèces exotiques envahissantes 

La Tortue de Floride (Trachemys scripta), L’écrevisse 

de Louisiane (Procambarus clarkii), le Myriophile du 

Brésil (Myriophyllum aquaticum) et la Jussie à grandes 

fleurs (Ludwigia grandiflora). 

La prédation des nids & juvéniles Les rapaces, blaireaux et renards. 

La dégradation de la qualité des eaux La pollution urbaine, agro-sylvicole et industrielle. 

La modification des pratiques agricoles 
Conversion des prairies de fauche en cultures 

céréalières ou de légumineuses. 

Ecrasement et blessure accidentelles 

Les engins agricoles, trafic routier ou hameçons 

utilisés par les pêcheurs. 

 
Tableau 6: Identification des menaces sur la Cistude d’Europe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

3.2.2. Relevés de terrain 

 Sur les trois zones à contractualiser, seulement Préchacq les bains a fait l’objet d’un 

suivi sur la Cistude d’Europe. En 2012, plusieurs individus ont déjà été observés dans l’estey 

et les zones marécageuses boisées. En effet, le site dispose des habitats favorables tels les 

Aulnaies frênaies marécageuses et la présence d’un estey qui longe une partie du site. De 

nombreux enjeux concernant ce site avaient été identifiés: 

➢ Des zones de pontes sur une parcelle agricole bordant l’estey et anciennement en 

MAEC prairie de fauche jusqu’en 2015. Depuis, les parcelles ont été rachetées et 

transformées en culture de maïs et soja. Ce n’est donc plus un habitat favorable à la 

ponte. 

➢ La qualité et quantité des eaux de l’estey ne semble pas bonne, cela peut être dû à un 

pompage, un traitement des eaux ou un possible curage de l’estey dans le passé, ce qui 

aura probablement entrainé le déclin des zones d’Herbiers aquatiques à Callitriches 

(habitat d’intérêt communautaire) depuis 2013, pourtant nécessaires au développement 

de la Cistude d’Europe. 

➢ L’embroussaillement de la végétation des berges entraine une diminution des postes 

d’insolation déjà peu nombreux sur l’estey (quelques branches et un pylône en béton). 

 

Figure 8 : Parcelle agricole bordant l’estey à Préchacq les bains. 

Figure 9 : Estey au Nord-Est de la parcelle. 
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 Le protocole de suivi s’est inspiré de l’étude réalisée sur la Cistude d’Europe dans le 

site Natura 2000 des Barthes (Pauline DUFLOS, CPIE Seignanx Adour, 2016, [3]). Les 

périodes de prospection se sont étalées d’avril à juin selon des horaires précis et en prenant en 

compte la météorologie. Les cistudes sont des animaux poïkilothermes, ce qui signifie que 

leur température corporelle varie en fonction du milieu. D’avril à juin, elles vont chercher des 

postes d’insolation (branches mortes, tronc, piquets inclinés etc…) pour se chauffer, on dit 

alors qu’elles adoptent un comportement de « basking ». Cette activité est nécessaire à leur 

survie, c’est donc cette période que nous ciblons pour l’observer. 

Le tableau ci-contre indique les horaires les plus favorables pour observer la Cistude d’Europe 

sur les postes d’insolation (Tableau 7). 

 

Avril 10h - 14h 

Mai 9h – 11h et/ou 17h – 19h (journées de fortes chaleurs) 

Juin 8h – 10h et/ou 17h – 19h (journées de fortes chaleurs) 

          Tableau 7: Périodes et horaires favorables à l’observation d’Emys orbicularis. 

 En termes de conditions météorologiques, il faut un bon ensoleillement avec une faible 

nébulosité et une vitesse de vent assez faible. Dans les conditions optimales, la température de 

l’air est comprise entre 15 et 30°C.  

 L’estey est prospecté pendant 30 minutes minimum, de deux manières différentes 

(Annexe 7) : d’abord une prospection statique lors de laquelle on utilise une longue-vue sur 

trépied (matériel KOWA, grossissement X32). Puis une prospection à l’aide des jumelles 

(matériel Kite Forster, grossissement X10). Une fiche de relevé a été créée (Annexe 8) et 

permet d’apporter des informations sur l’espèce, le milieu environnant, la localisation et les 

conditions météorologiques. Lorsqu’un individu est observé, il est pointé à l’aide d’un GPS, 

ce qui permet d’avoir les coordonnées exactes de sa localisation. 

 

3.2.3. Matériel utilisé 

 

Figure 10 : Matériel utilisé pour la phase de terrain. (De gauche à droite, de haut en bas) : longue vue  matériel Kite 

Forster, grossissement X10), fiche de relevé, appareil photo numérique (matériel Sony DSC-HX200), GPS garmin 64s, 

carnet de note, crayon. 
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3.2.4. Saisie des données 

 Les données de terrain sont saisies dans un fichier Excel composé de 12 critères à 

cocher ou/et à écrire. On prend en compte : le site, le point GPS du site, la date, la météo, 

l’espèce, le nombre, le sexe, le stade de vie, le comportement, le support, les végétaux et 

autres commentaires. Les données sont aussi saisies dans la base de données faune du CPIE. 

L’ensemble des informations sont ensuite envoyées à l’Observatoire Aquitain de la Faune 

Sauvage (OAFS). Cela permet d’améliorer les connaissances sur cette espèce et de suivre 

l’évolution de l’état des populations dans les Landes et la région Nouvelle Aquitaine.   
 

3.3. Inventaire des rapaces diurnes & des Pics sur les zones à contractualiser 

 Ce protocole a été mis en place sur les deux sites de la ZPS : Orist et St Laurent-de-

Gosse. Les espèces rencontrées ci-dessous sont migratrices et viennent se reproduire et se 

nourrir dans les boisements de coteau qui ont été identifiés. Un protocole a été mis en place 

afin de déterminer si des espèces d’intérêt communautaire sont nicheuses ou adoptent un 

comportement reproducteur sur les deux sites d’étude. Cela permet de donner plus de valeur 

au futur îlot de sénescence qui inclut la protection des habitats d’espèces. 

3.3.1 Présentation des espèces cibles 

 

Tableau 8 : Présentation des espèces cibles : les rapaces et les pics. 
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3.3.2 Identification des zones à étudier 

 L’observation est focalisée sur les zones délimitées en îlot de sénescence c’est-à-dire 

les Chênaies mixte de coteau. Cependant, lorsque les rapaces et les pics évoluent dans les 

habitats environnants, ils sont aussi pris en compte. Par exemple, à Saint Laurent de Gosse, le 

coteau surplombe la tourbière du Grand-moura sur laquelle de nombreuses espèces passent 

et/ou chassent. De même, pour le site d’Orist où l’Adour et les prairies de fauches alentours 

attirent beaucoup de rapaces. Il y a d’abord eu l’observation des nids et des loges dans les 

boisements, puis un suivi de la reproduction chez les rapaces. 

3.3.3 Relevés de terrain 

 Le protocole se base sur celui utilisé par le CPIE Seignanx Adour et la Fédération 

Départementale des chasseurs (40) pour la mise en place du DocOb de la Zone de Protection 

Spéciale. Chaque site est prospecté au moins 3 fois sur une durée de 2 heures en poste fixe. 

Ce dernier doit être identifié dès la première session et restera le même tout au long du 

protocole (Annexe 9). Il s’agit de trouver un poste assez éloigné du coteau afin d’avoir une 

vue d’ensemble sur ce qui se passe au-dessus et autour du boisement. Ce protocole concerne 

des espèces diurnes majoritairement migratrices, il est donc important de respecter des 

périodes et des horaires favorables à leur observation. Le tableau ci-contre regroupe les 

périodes et horaires de passages les plus appropriées pour ce protocole. 

Avril 10h – 12h 

Mai 12h – 14h 

Juin 10h – 12h 17h- 20h (fortes chaleurs) 

Juillet 10h – 12h 17h- 20h (fortes chaleurs) 

 En terme de conditions météorologiques, on privilégie les journées ensoleillées avec 

un vent faible à modéré et des températures allant jusqu’à 30°C. Au-delà, les individus sont 

moins actifs à cause des fortes chaleurs. De plus, une couverture nuageuse trop importante 

peut affecter le temps de présence des individus. 

3.3.4 Matériel utilisé 

 

Figure 11: Matériel utilisé pour la phase de terrain. (De gauche à droite, de haut en bas) : une longue-vue (matériel KOWA, 

grossissement X32),  jumelle (matériel Kite Forster, grossissement X10, fiches de relevé, les cartographies du site d’étude, un 

GPS garmin 64s, un appareil photo numérique (matériel Sony DSC-HX200). 
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3.3.5 Saisie des données 

 L’ensemble des données de terrain ont été saisies dans une base donnée Excel (Annexe 

10). Elles ont aussi été intégrées à une autre base de données spécifique au CPIE qui regroupe 

toutes les espèces faunistiques.  

3.4 Autres espèces inventoriées 

3.4.1 Les chiroptères 
 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 9 : Présentation des chiroptères inventoriés sur les parcelles contractualisées. 

 Chiroptère forestier, la Barbastelle (Annexe 11) est présente sur 

les parcelles expertisées de Préchacq les bains (enregistrement en 

juillet 2018) et de Saint Laurent de Gosse. Lors de l'enregistrement, la 

Barbastelle a été contactée à de nombreuses reprises, laissant présager 

la présence d'arbres gîtes dans lesquelles des colonies de femelles 

avec petits seraient présentes. Concernant le Murin de Bechstein 

(Annexe 11), il a été contacté sur les parcelles de Saint Laurent de 

Gosse lors des enregistrements en juillet 2013.  

 Par le passé, certaines parcelles forestières telles que Orist et 

Saint Laurent de Gosse ont fait l’objet d’une exploitation. Cela a pu 

modifier le milieu, entrainant la perte d’arbres pouvant accueillir 

potentiellement cette espèce. Le contrat Natura 2000 favorisant les 

boisements sénescents permet de conserver les populations présentes, 

en immobilisant les arbres gîtes comprenant des signes de sénescences 

favorables à l’espèce.  

3.4.2. Le Lichen pulmonaire (Lobaria pulmonaria) 

  C’est une espèce protégée au niveau départemental et régionale, le faible 

nombre de données recueilli indique que c’est un lichen encore mal connu. Ce 

lichen rare appartient à la catégorie des cyanolichens car le champignon est 

associé à des cyanobactéries. De couleur verte foncée et pouvant mesurer 

plusieurs dizaines de centimètres, il s’agit d’un des plus grands lichens d’Europe. 

C’est un organisme polluosensible, c’est-à-dire qu’il est sensible aux polluants 

atmosphériques, sa présence signifie donc que l’air est de bonne qualité (Annexe 

13). On le retrouve en grande quantité sur le site de Préchacq les bains, du fait de 

la présence des vieux Chênes pédonculés ayant des gros diamètres. 

Figure 12 : Barbastelle (Barbastella barbastellus) 

Figure 13 : Murin de Bechstein (Myotis 

bechsteinii). 

Figure 14 : Lichen pulmonaire 

(Lobaria pulmonaria) 
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3.3.1 Le Lucane cerf-volant (Lucane cervus) & le Grand capricorne (Cerambyx 

cerdo) 

Espèces 

Code 

Natura 

2000 

Enjeux de 

conservation 

Natura 2000 

(ZSC) 

Statuts Milieux de vie 

Le Lucane cerf-

volant (Lucane 

cervus)  

1083 Modéré 

Quasi menacé - Liste 

rouge européenne et 

protégé au niveau national. Forêts mixtes 

de feuillus 

caducifoliés et 

de conifères 

Le Grand 

capricorne 

(Cerambyx 

cerdo)  

1088 Secondaire 

Vulnérable - Liste rouge 

mondiale (UICN), Quasi 

menacé - Liste rouge 

européenne, protégé au 

niveau national. 
Tableau 10 : Présentation du Lucane cerf-volant & du Grand capricorne. 

 

 Ce sont des insectes xylophages, leur présence sur les trois 

parcelles diagnostiquées indique qu’il y a la présence d’arbres vieux 

et/ou morts nécessaire à leur développement et leur reproduction dans 

les Barthes (Annexe 12). On les retrouve généralement sur les Chênes 

pédonculés (Quercus robur), les Hêtres communs (Fagus sylvatica), 

les Châtaigniers (Castanea) et les Ormes (Ulmus). Le Lucane cerf-

volant est le plus grand coléoptère d’Europe, il a été vu au moins une 

fois sur chacune des parcelles. Les nombreuses traces de nourrissage 

sur les arbres démontrent aussi une forte activité des Grands 

capricorne.   

 

 

4 Résultats & Discussion 

 Suite au diagnostic écologique réalisé sur les trois sites, des actions de gestion ont été 

proposées et seront mises en place selon un calendrier précis. Ces actions, référencées avec un 

code, sont issues du DocOb et répondent aux enjeux et objectifs identifiés dans le DocOb des 

Barthes de l’Adour. Elles s’inscrivent dans une démarche de conservation voir d’amélioration 

de l’état des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Il s’agit d’actions de restauration, 

d’entretien mais aussi de valorisation des richesses présentes. 

 En amont du travail sur les arbres, il y a eu de nombreuses rencontres avec les 

propriétaires et les usagers (Tableau 11) pour présenter l’avancement du diagnostic (arbres 

éligibles, limites de l’îlot de sénescence…) et les propositions d’actions de gestion (montant 

de l’indemnisation du contrat, cahier des charges techniques à respecter, démarche 

d’instruction du contrat…). Ainsi, ils sont impliqués jusqu’à la validation du contrat en juillet 

2019.  

Figure 15 : Lucane cerf-

volant (Lucane cervus). 
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Tableau 11 : Usagers rencontrés selon les zones à contractualiser. 

 

 

 

 

 

 

 

 Concernant la répartition de la charge de travail, les phases de terrain (tout inventaire 

confondu) se sont étalées de mars à juillet. Les diagnostics préalables destinés aux services de 

l’Etat (DREAL, DDTM) ont été finalisés et rendus en juin. L’élaboration des diagnostics a 

nécessité, durant les mois de mai et juin, des recherches bibliographiques, de la cartographie 

sur le logiciel Qgis, de la programmation des actions de gestion à mettre en œuvre et les 

évaluations financières. Après le dépôt des diagnostics et suite aux remarques émises par les 

services instructeurs, des modifications ont été apportées aux diagnostics (modification de 

certains cahiers des charges, choix de nouveaux arbres, demandes de devis plus précis…).    

Tableau 12 : Calendrier de réalisation des étapes d'un contrat Natura 2000. 

 Concernant l’indemnisation des trois contrats Natura 2000, ces derniers ont reçu des 

sommes différentes au vu de leur surface. L’indemnisation est plafonnée à hauteur de 

4000€/ha (association des deux sous-actions du contrat) pour les parcelles contractualisées. A 

Préchacq les bains le montant de l’aide s’élève à 16 480€ ((2000€ x 4.12ha) x2). Le 

demandeur du contrat est une collectivité, il doit donc apporter 20% d’autofinancement sur le 

montant total de l’action mise en place. Pour les parcelles privées telles que Orist, cette 

indemnisation est de 7 200€ ((2000€ x 1.8ha) x2) et à Saint Laurent de Gosse le contrat 

s’élève à 28 400€ ((2000€ x 7.1ha) x2).  

Il arrive parfois que les zones à contractualiser ne soient pas éligibles au contrat Natura 2000. 

Comme c’est le cas sur les deux dernières zones à contractualiser à Saugnac-et-Cambran et 

Pontonx sur Adour. En effet, les sessions de terrains réalisées en mai et juin montrent que les 

sites ne remplissent pas les critères d’éligibilité : surface de l’îlot de sénescence inférieure à 

0.5 hectare à Saugnac-et-Cambran et absence de signes de sénescence sur les arbres 

diagnostiqués à Pontonx sur Adour. Les diagnostics préalables ont été rédigés cependant la 

rédaction ne comprend pas les parties sur le cahier des charges et les évaluations financières.  
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4.1 . Identification et caractérisation des îlots de sénescence à contractualiser

Figure 16 : Localisation de l'îlot de sénescence et des arbres éligibles à Préchacq les bains (40). 
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Tableau 14 : Nombre d'arbres éligibles en fonction de l'essence - Préchacq les bains (40). 

Figure 17 : Stade biologique des arbres diagnostiqués en fonction 

des zones à contractualiser. 

4.1.1 Zone à contractualiser de Préchacq les bains  

 Sur les trois zones à contractualiser, Préchacq les bains a servi de « zone test » pour la 

mise en place du protocole sur les arbres sénescents. Une première session sur le terrain a 

permis de pré-sélectionner des arbres remarquables ou ayant des gros diamètres. Une 

deuxième session a permis de garder et/ou trouver les arbres ayant des signes de sénescence et 

un diamètre éligible. Enfin une dernière session a été nécessaire afin de trouver les arbres 

éligibles qui délimitent l’îlot de sénescence. Au total, c’est 133 arbres qui ont été 

diagnostiqués (Annexe 14) sur cette zone car c’est une forêt à très forte naturalité. Cependant, 

seulement 78 arbres font l’objet de la sous-action 1 du contrat Natura 2000 (diamètres et 

signes de sénescence les plus importants).  

Tableau 13 : Objectifs du contrat et évaluation financière de l'îlot de sénescence à Préchacq les bains. 

 

La sous action 1 est plafonnée à 

8 240€ or le montant réel est de 

12 350€, cette différence 

s’explique par le fait qu’une 

troisième session de sélection des 

arbres a été nécessaire en juin, 

suite à une demande de la DDTM 

pour choisir des arbres 

supplémentaires dans chaque 

angle de l’îlot. 

 

Ce diagramme montre que la part des 

arbres morts dans les îlots de 

sénescences est relativement faible 

par rapport au nombre d’arbres en 

vie sélectionnés, ce qui va à 

l’encontre des idées reçues  qu’une 

forêt sénescente est forcément une 

forêt d’arbres morts. Dans ce cas, 

Préchacq les bains contient 123 

arbres d’avenir, St Laurent-de-Gosse 

84 et Orist 34.
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Figure 18 : Localisation de l'îlot de sénescence et des arbres éligibles à St Laurent-de-Gosse (40). 
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Tableau 16 : Nombre d'arbres éligibles et indemnisation de l'essence - St 

Laurent-de-Gosse. 

Figure 19 : Diversité des essences éligibles en fonction des zones à 

contractualiser. 

4.1.2 Zone à contractualiser de St Laurent-de-Gosse 

Les phases de terrain concernant le choix des arbres éligibles ont été plus rapides que 

sur le site de Préchacq les bains. Seulement deux sessions ont été nécessaires pour identifier 

les 85 arbres éligibles. Sur ces parcelles la naturalité de la forêt est plus faible (note de 6/10), 

il y avait donc moins de choix en termes d’arbres remarquables. De plus, la partie Nord-Est 

du boisement n’a pas pu être classée en îlot de sénescence car le propriétaire a déjà engagé 

une coupe rase, ce qui a fortement détérioré l’habitat. Malgré l’interruption des travaux, il ne 

reste que quelques arbres éparpillés. Le site est situé dans la ZPS et de nombreuses 

observations de rapaces et de pics ont permis de justifier la mise en place de l’îlot de 

sénescence car il répond à des objectifs du DocOb. Les tableaux ci-dessous synthétisent 

l’analyse du diagnostic préalable au contrat Natura 2000. 

 

 Le montant de l’aide pour St 

Laurent-de-Gosse est plafonné à 14 200€ 

même si la valeur réelle des arbres choisis 

est de 16 250€. Cette différence de 2 050€ 

n’est pas rémunérée  par l’Etat et l’Europe.  

      

 C’est une forêt composée principalement de Chênes pédonculés et de Châtaigniers 

assez vieux. Ces arbres sont des supports de vie pour de nombreuses espèces d’intérêt 

communautaire ou non, il est donc important de les conserver.  

 Le diagramme ci- contre met 

en évidence la diversité spécifique des 

essences observées à St Laurent-de-

Gosse et à Orist.  Il s’agit des deux 

zones en contrat où les îlots de 

sénescences sont sur des coteaux de 

Chênaies mixtes.  Ce ne sont pas des 

habitats d’intérêt communautaire, 

cependant ces boisements ont une 

forte valeur en termes de biodiversité.   

On remarque une plus grande diversité 

des essences à St Laurent-de-Gosse 

car c’est un boisement plus âgé.

Tableau 15: Analyse du diagnostic préalable au contrat Natura 2000. 
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Figure 20 : Localisation de l'îlot de sénescence et des arbres éligibles à Orist (40). 
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Figure 21 : Signes de sénescence observés sur les arbres éligibles à Orist (40). 

4.1.3 Zone à contractualiser à Orist 

 Les propriétaires du boisement souhaitent remettre en état un sentier au pied du coteau 

afin de pouvoir se promener comme autrefois, mais aussi pour faire un lien entre les maisons 

familiales à proximités. Pour des questions de sécurité, deux zones tampon ont été mises en 

place, l’une pour le futur sentier (en vert sur la carte) et une autre pour le chemin utilisé par 

l’agriculteur (en marron sur la carte). Etant donné que ce sont des chemins privés, la zone de 

tampon de 30m a été diminuée à 7m. L’îlot de sénescence a été validé car la parcelle est 

incluse dans le périmètre de la ZPS et parce qu’il y a des enjeux sur la conservation des aires 

de reproduction des rapaces et des pics d’intérêt communautaire. Concernant la naturalité de 

la forêt, il n’y a pas un fort enjeu ici, mais c’est bien en tant qu’habitat d’espèce qu’elle va 

être éligible au contrat Natura 2000. Le montant de la sous action 1 des arbres disséminés 

s’élève à 7 200€ avec 32 arbres éligibles sélectionnés dont la majorité sont des Chênes 

pédonculés. On peut noter qu’il y a moins de diversité en terme d’espèces d’arbres éligibles 

comparé aux autres zones à contractualiser. 

 

 

Tableau 18 : Nombre d'arbres éligibles en fonction      

de l'essence – Orist (40).          

 

  

 

  Ce diagramme montre la diversité des signes de sénescence rencontrés sur les 

arbres éligibles d’Orist. On retrouve les branches mortes sur 50% des arbres engagés, c’est le 

critère le plus rencontré mais aussi le moins représentatif de l’état de sénescence d’un 

boisement. Le faible pourcentage de Terreau de pied (8%) montre que c’est encore une jeune 

forêt. La naturalité sur ce boisement atteint une note de 5/10, c’est la plus faible des trois 

zones en contrat car c’est une forêt qui manque encore de vieux arbres ayant de gros 

diamètres.

 Nombre Indemnisation 

Chêne pédonculé 

(220€) 
29 6 380,00 € 

Hêtre (190€) 2 380 € 

Châtaignier (190€) 1 190,00 € 

TOTAL Arbres 

rémunérés 
32 6 950,00 € 

Tableau 17 : Analyse du diagnostic préalable au contrat Natura 2000. 
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4.2. Résultats et analyses des inventaires faunistiques 

Figure 22 : Localisation des actions de gestion en faveur de la Cistude d'Europe à Préchacq les bains (40). 
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4.2.1. Inventaire, détermination des enjeux et propositions de gestion pour la 

Cistude d’Europe 

Le protocole a été mis en place sur l’ensemble de l’estey (450 mètres). Cependant les 

cistudes ont des difficultés à trouver des supports de chauffe, elles n’utilisent qu’une seule 

zone de chauffe comme le montre la carte précédente. Sur les 3 visites réalisées, seulement 

deux individus ont été observés, alors que l’agriculteur des parcelles voisines en a déjà 

observés 4 cette année (Tableau 19). Cette différence en termes d’effectifs peut s’expliquer 

par un effort de prospection trop faible, mais aussi une dégradation des conditions d’accueil 

du milieu. C’est pourquoi, trois actions de gestion ont été mises en place dans le cadre des 

objectifs du DocOb sur la conservation des capacités d’accueil des EIC (Tableau 20).  

 

  

Tableau 20 : Analyse du diagnostic préalable au contrat Natura 2000. 

 Les actions se répartissent sur 5 ans. La restauration des berges et leur entretien seront 

réalisés sur un linéaire de 320m et en dehors des périodes de dérangement de la Cistude 

d’Europe, soit entre novembre et février (ou avril) et sur sol portant. L’objectif est de retirer la 

végétation rivulaire de l’estey et notamment les ronces ce qui apportera plus de lumière sur les 

postes d’insolation et favorisera le développement des herbiers aquatiques. 

 Les troncs répertoriés sur la cartographie correspondent à l’action 3 pour la création 

des postes d’insolation. Les essences seront sélectionnées par l’ONF et proviennent de la 

commune de Préchacq les bains. Il s’agira de Chêne pédonculé et/ou d’Aulne glutineux car 

ces essences sont assez imputrescibles et résisteront mieux dans le temps malgré les 

inondations régulières. Les troncs posés entre octobre et février seront inclinés et à moitié 

immergés afin que les cistudes puissent grimper dessus, et ce, quel que soit le niveau d’eau 

dans l’estey.   

Objectif du 

contrat proposé 

Objectifs du 

DOCOB 

Stratégies et actions 

du DOCOB 

Code 

contrat 
Intitulé 

Objectif 2 : 

Conserver la 

population de 

Cistude d'Europe 

(restauration et 

entretien des 

berges de l'estey / 

création de postes 

d’insolation) 

O.2.1 
Conserver et 
améliorer 
les capacités 
d’accueil des 
EIC 

F12 = Conservation 
et amélioration des 
capacités d’accueil 
du site pour les EIC 

N01Pi 

N05R 

N23Pi 

Action 1. Chantier lourd de restauration de milieux 

ouverts par débroussaillage 

Action 2. Chantier d'entretien des milieux ouverts 

par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

Action 3. Aménagements artificiels en faveur des 

espèces justifiant la désignation d'un site 

Tableau 19 : Fiche de relevé des observations de Cistude d'Europe à Préchacq les bains. 
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Tableau 21 : Calendrier des actions de gestion pour la Cistude d'Europe. 

 Concernant les sites de ponte à proximité de l’estey, ils ont été dégradés par le 

changement de pratiques agricoles depuis 2015. Après concertation avec l’agriculteur le 11 

juin 2019, ce dernier s’engage à laisser une bande enherbée de 10m entre ses cultures et 

l’estey. Lors de notre rencontre, une aide financière « mesure agri-environnementale » lui a 

été proposée. Un suivi annuel de l’utilisation des postes d’insolation créés pour la Cistude 

d’Europe permettra de voir l’évolution de l’état des populations et de juger de l’efficacité des 

actions [6]. 

 

Suivi du contrat : A l'issue du contrat, il s'agira de trouver un moyen pérenne d'entretenir la 

végétation des berges. Il a été convenu que le broyage sera programmé et pris en charge, soit 

par la gestion globale de la forêt communale, soit par les agents communaux. De plus, il serait 

intéressant de faire un suivi des surfaces d’Herbiers à Callitriches dans l’estey. 
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Figure 23 : Localisation des observations des rapaces et des pics à St Laurent-de-Gosse (40). 
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Figure 24 : Localisation des observations des rapaces et des pics à Orist (40). 
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4.2.2. Inventaire et détermination des enjeux des rapaces et des pics 

Au total 4 sessions soit 8h d’observation des rapaces ont été 

nécessaires sur chacun des deux sites. A St Laurent-de-Gosse, 7 

espèces ont été répertoriées dont 4 d’intérêt communautaire (Bondrée 

apivore, Busard des roseaux, Elanion blanc, et Milan noir). 

Concernant Orist, c’est 4 espèces dont 3 d’intérêt communautaire 

(Aigle botté, Bondrée apivore et Milan noir) qui ont été observées. Les 

espèces non d’intérêt communautaire sont la Buse variable et le Milan 

royal. 

                 

 Figure 25: Aigle botté. 

 Les prospections de terrain ont permis de localiser 3 nids sur les zones en contrat : la 

Buse variable, le Milan noir et l’Elanion blanc. Concernant la donnée de l’Aigle botté, il était 

connu en 2012 (DocOb) sur les parcelles diagnostiquées à Orist, son nid n'était plus occupé en 

2017 mais il a été observé une fois en vol à proximité du 

boisement.  Les cartographies démontrent que peu d’espèces 

cibles ont été retrouvées nicheuses sur les parcelles car 

beaucoup d’individus ont principalement eu des 

comportements de recherches de thermique. Cependant 

certains ont parfois adoptés un comportement de chasse, de 

défense de territoire ou de parade comme la Bondrée apivore, 

l’Elanion blanc et Le Busard des roseaux, ce qui laisse penser 

que l’aire de nidification est à proximité des boisements. 

                    Figure 26 : Bondrée apivore. 

 Concernant les Pics, les données ont été récoltées lors des 

prospections d’identification des arbres éligibles. On observe à vue 

et/ou au chant s’il y a la présence de Pics dans le secteur étudié et 

une colonne « Pic » a été intégrée à la fiche de relevé des arbres. 

Trois espèces de Pic ont été observées : Le Pic noir (d’intérêt 

communautaire), le Pic épeiche et le Pic vert. Ajoutés aux 

observations visuelles, de nombreuses loges et traces de nourrissage 

ont été retrouvées et au moins un couple de Pic épeiche est nicheur 

sur chacune des zones à contractualiser. Leur présence conforte le 

fait que les boisements sont sénescents et accueillent un cortège 

d’espèce favorable à l’alimentation des Pics. 

 

 

 Les zones à contractualiser sont inscrites dans la ZPS, ces observations ont permis de 

justifier la mise en place d’un îlot de sénescence sur les coteaux afin de conserver voir 

améliorer les aires de reproduction des rapaces et des Pics d’intérêt communautaire (objectifs 

OO.O.5  et OO.O.6 du DocOb). Un suivi annuel des nids/loges sur ces parcelles serait 

intéressant afin de suivre l’état des populations.  
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Figure 27 : Pic noir. 
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4.2.3. Description des actions de mise en défens des massifs forestiers 

Figure 28 : Localisation des actions de mise en défens du massif à Orist (40). 



 

 Lors des prospections à l’Ouest de la parcelle d’Orist, des déchets ont été observés 

dans l’allée menant au chemin « Passager ». En effet, cette allée borde la départementale, 

c’est un accès facile pour toute personne car il n’y a pas de signalisation ni d’obstacle à la 

circulation. Ces parcelles, inscrites dans la ZPS et la ZSC, doivent répondre selon le DocOb à 

des objectifs de conservation des boisements locaux et des aires de reproduction des oiseaux. 

C’est pourquoi, une action de mise en défens du massif comprenant une barrière en bois ainsi 

que 6 panneaux d’information « propriété privée défense d’entrée » seront installés dans la 

parcelle et autour de la zone à contractualiser (Figure 28). Cela permettra de dissuader les 

gens de venir déposer des déchets verts (ou autres) dans la propriété et limiter la fréquentation 

proche des îlots qui pourrait entrainer sa détérioration ou le dérangement d’espèces. Quelques 

réunions avec les propriétaires ont permis de choisir le type de barrière (longueur, hauteur, 

l’essence) et l’emplacement des panneaux. En collaboration avec le Président de l’Association 

Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A),  ce dernier s’engage à entretenir l’allée menant au 

« Passager » pour leurs activités de chasse.  

Une évaluation financière de ces actions a été réalisée (Tableau 22) et inscrite au diagnostic 

préalable. De même, à St Laurent-de-Gosse des panneaux d’information ont été installés 

autour de l’îlot de sénescence.   

 

 

 

Tableau 22 : Objectifs et action de conservation à Orist (40). 

4.3.Amélioration des protocoles  

 Suite aux diagnostics réalisés sur chacune des zones à contractualiser, quelques 

modifications peuvent être apportées concernant le protocole sur les arbres sénescents et 

notamment : modifier la période d’identification des arbres éligibles et attendre qu’ils soient 

en feuilles pour éviter toute confusion entre les essences et donc sur l’évaluation financière de 

l’îlot. En termes de moyens humains, il sera préférable d’être deux sur ce protocole afin d’être 

plus efficace lors de la prise de mesures, et limiter le biais sur le choix des critères des 

arbres tels que la maturité et dynamique de l’arbre. Par ailleurs, il sera préférable d’avoir un 

nombre minimum de signes de sénescence par arbre : est-ce qu’une branche morte suffit à le 

classer en arbre sénescent ou faut-il plusieurs critères? 

Pour le protocole sur la Cistude d’Europe seulement 3 passages ont été effectués, permettant 

d’observer que 2 individus alors qu’un nombre plus important a été vu par un agriculteur. Par 

ailleurs, il sera préférable d’intensifier le nombre de visites et regarder s’il y a des connexions 

avec les autres populations alentours. 



 

 Suites à certaines observations, d’autres protocoles peuvent être ajoutés en 

complément de ceux réalisés, tels que :  

Les insectes : au cours des phases de terrain, de nombreux insectes ont été observés sur les 

parcelles à forte naturalité, que ce soit sur les bois morts ou vivants. Cependant, peu 

d’informations ont été récoltées dans le protocole sur les arbres. Il serait intéressant de faire 

une étude sur ces taxons et plus particulièrement sur les insectes saproxyliques et xylophages 

qui sont en lien direct avec les stades biologiques d’une forêt. Cela permettra de mieux 

identifier les forêts à forte naturalité dans les Barthes et faire une corrélation entre l’état du 

boisement et le cortège d’espèces qu’il contient. 

Le Lichen pulmonaire : Présent sur au moins une zone à contractualiser, ce lichen encore mal 

connu est indicateur de la qualité du boisement et de son environnement. Lors des phases de 

terrain, peu de photos ont été faites. Cela aurait mérité plus de précision (localisation même 

sur les arbres non diagnostiqués, nombre, taille etc..). A l’avenir, il sera peut être possible de 

mettre en relation les conditions atmosphériques, les essences qui servent de supports,  la 

végétation environnante et l’ancienneté du boisement.  

4.4.Les limites de l’outil favorisant le développement de bois sénescent 

 Les outils Natura 2000 visent à conserver les HIC et les EIC qu’ils abritent. 

Cependant, il y a un manque de communication sur les parcelles qui parfois sont déjà en cours 

de déforestation comme c’était le cas à St Laurent-de-Gosse et Orist dans le passé. Parfois 

même la surface de la parcelle est trop faible ou juste en dessous du seuil des critères 

d’éligibilité, il est donc impossible de contractualiser les parcelles, les propriétaires ont donc 

la possibilité de la couper. 

 La mise en place des contrats Natura 2000 pour le développement de bois sénescent 

permet de conserver ces milieux, néanmoins, l’élaboration des diagnostics préalables, le 

marquage des arbres, le montage des contrats et le suivi de leurs instructions sont très 

chronophages. De plus, certains critères d’éligibilité sont encore mal adaptés en fonction de 

l’essence, notamment les diamètres d’éligibilité trop élevés par exemple pour les Hêtres, 

l’Aulne glutineux et les Platanes, mais aussi une faible rémunération de certaines essences. 

Les critères de diamètre et/ou sénescence ne sont pas clairement définis ce qui a entrainé des 

malentendus avec la DDTM sur le critère « un arbre doit-il avoir un diamètre important et/ou 

des signes de sénescence pour être éligible ? ». Ou encore, quelle zone de tampon doit être 

appliquée quand le chemin n’est pas ouvert au public mais est nécessaire aux usagers (privés, 

ou agricoles) ? En terme de rémunération du contrat, il est difficile de faire face aux tarifs 

proposés par les entreprises privées forestières en cas de déforestation du boisement comme 

c’est le cas à St Laurent-de-Gosse.  
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Annexes 1 : Fiches habitats Frênaie-Aulnaie et Chênaie-Ormaie 

alluviale 

 



 

 



 



 

Annexe 2 : Zones à contractualiser dans le site Natura 2000 



 

 



 

  



 

Annexe 3 : Fiche de relevé pour les arbres éligibles 

 

 

 

Annexe 4 : Extrait de la table attributaire de Préchacq les bains 

 

 



 

Annexe 5 : Fiche espèce de la Cistude d’Europe extraite du DocOb 



 



 

Annexe 6 : Carte de répartition de la Cistude d’Europe dans le site Natura 2000 des Barthes de l’Adour 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 7 : Carte des points d’observation et transect 
 

 

 



 

Annexe 8 : Fiche de relevé sur la Cistude d’Europe 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 9 : Cartographie des points d’observation à Orist et St Laurent-de-Gosse 



 

 



 

Annexe 10 : Extrait de la base de données des rapaces 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 11 : Fiches espèces Barbastelle & Murin de Bechstein 



 

 



 

 



 

 

 



 

Annexe 12 : Fiches espèces Lucane cerf-volant et Grand capricorne 



 

 



 

 



 

 



 

Annexe 13 : Fiche espèce Lichen pulmonaire 

 

 

 

 



 

Annexe 14 : Cartographie des arbres diagnostiqués à Préchacq les bains (40) 



 

Annexe 15 : Calendrier des tâches effectuées durant le stage 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 16 : Tableau des tâches 
 

 

L.B – Laurine BOUFFANDEAU, stagiaire. 

L.G – Léa GOUTAUDIER, maitre de stage. 

E.M – Elisabeth MERCADER, technicienne environnement. 

F.C – Frédéric CAZABAN, chargé de mission. 

ONF – Agent de l’Office National des Forêts à Préchacq les bains. 

 

 

 

 

 

 

 


